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Qu'est-ce qui a d6crench6 r'interprdtation subversive des traitds
de vassalitd ndo-assyriens dans re Deut.ronome? Depuis les d6cou-
vertes de Tell Täyinat, nous possddorrs un öldment empirique qui
montre que re systöme des contrats de vassaritd dtait .gaiement
utilisd dans l'ouest de l,Empire ndo_assyrien6a. On peut pär", qul
Manass6, roi de Juda, ötait dgalement tributaire du grand roi ndo_as_
syrien6s. Aprös la chute du royaume du Nord en722av. J._C., mais
surtout avec la ddsint.gration interne du pouvoir nöo-assyrien et re
ddclin de son influence sur res pdriphdries de son empire ä la fin du
vrr" siöcle av. J.-c.' les cercles ä l'origine du Deutdronome sembrent
avoir saisi l'occasion de remplacer ra position du roi nöo-assyrien et
ses demandes de loyautd par yHWH. Il est facilement concevable,
et m€me probable, qu,il existait un traitd de vassalitd propre ä Juda,
sans doute en aramöen, qui fournissait la structure spirituelle pour
le modöle de traitö thöologique du Deutdronome66.

La conception de Dieu comme ldgislateur fut ensuite soute_
nue de maniöre ddcisive par l,exp.rience de la disparition de la

Rechtsreform in Juda und Assyt"ien. Berlin.de Gruyter. 1999 (BZAW : 2g4) : d,unpoint de vue critique. C. L. Crouch. Israel attd the ALssyrians: Deuterononry), the
lylc.eysyon Tt"eaty of Esarhacklon, and the Non,:n of 

'subuuoion, 
Atlu^tu,. Sü.2014 (ANEM: 8) ; w. S. tqr:y < Have Atternpi, io E.ruuti.tl the Dependenceof Deuteronomy on the Esarhaddon Succession ir.ury t 

gsrl Failed? >. He BA I. g-
2019, p. 133-158.
c voir J' Lauinger < Esarhaddon's Succession Treaty at 'r-e, Tayinat: Text ancrCommentary >, JCS. 64,2012. p. g7_123: T. p. H.orri.on. < Recent Discoverielat Tayinat (Ancient Kunurua/calno) and rheir Bibricar Implications >" dansCongress t/otume Munich 2013, öd.. par Chr. vui.,. iJä.". uriri. iäi*. ,. :äoä(VTSup; 163).
65 Voir E. A. Knauf, < The Glorious Days of Manasseh >, dans Good Kingsand Bad Kings; The Kingdom of Judah in the Selventh Century SCE.-.ei. i;,L. L. Grabbe. Londres. faf Clait. 2005, p. ro+_ig8 ; G. Lehmann, < Survivaland Reconsrrucrion of Judah in rhe Tim; 

"ifrrf"_*rJ ^-;;;";:,;":;:;;;;Relief Management: Katastrophenlld 
-flry 

A"rui,fgrrg,6d. par A. Berlejung,Tübingen. Mohr Siebeck, 2012, p.2gg_309 teaf ; gil.
6r' Voir Chr. Koch, Vertrag. op. cit.. p.274; G. Lehmann. < Survival andReconstruction ofJudah >. op. cit., p.306.
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monarchie et de l'Etat en 587 av. J.-C. Avec Ia perte des institutions

monarchiques, la loi n'avait plus de point de rdfdrence naturel et

pouvait, et m0me devait, ötre li6e au seigneur du trait6, YHWH.
De m6me, on peut sllpposer que le ddveloppement littöraire de la

pöricope du Sinai (möme si cela est discutö) a largement pris place

durant la pöriode de l'Exi167. Le transfert du pouvoir ldgislatif du

roi ä Dieu a dtd accompagnö d'une augmentation de l'obligation de

justifier les propositions juridiques de la Bible. Il est notable que

presque la moitid des lois du Pentateuque contiennent une clause

de motivation qui enjoint le lecteur ä les suivre. Sans l'autorite
de I'Etat, l'application de la loi repose sur la perspicacitö et l'au-

tomotivation de celui ä qui elle s'adresse6s. Cependant, le carac-

töre fondamentalement utopique de la lögislation biblique doit ötre

soulign6. Selon les modöles du Proche-Orient ancien qui la sous-

tendent6e, elle servait avant tout - du moins dans la trame littöraire
du Pentateuque - de propagande royale pour son dieu. le dieu du

monde, YHWH.

67 Voir R. G. Kratz. Komposition, op. cit." p. 145-155; M. Köckert, < Gesetz >.

op. cit.
t's Voir C. A. Newsom, < Models of the Moral Seli Hebrew Bible and Second
Temple Judaism >" JBL. 131. 2012, p. 5-25; ead.. The Spirit within Me: SelJ'

and Agenc",- in Ancient Israel and Second Temple Judaisrz, Nerv Haven. Yale
University Press, 2021.

6e Voir R. Westbrook et Br. Wells, Everydalt Law. op. cil.. p. 130 : < What LH
fscil. the Laws of Hamnnu'abil shows tts is that sttch lists of laws could be usedfor
plu poses other than those initially envisioned by the scribes who authored them.

ln the case oJ'LH and others (e.9., LU fscil. the Laws of Ur-Nammaf, LL [scll. the

Latvs of Lipit-lshta4), the lists/codes became tools for ro,val propaganda. They
were lifted out of their original, scribal-academic context and inserted i.nto an
entirely diJferent context: the royal inscrtption. They were framed $t explicitly
propagandistic prologues and epilogues to give them tlte look andfeel ofroyal
proclamation. The laws and rules of these codes were meant to illustrate how well
the king, inwhose name thel,were published, had establishedjustice throwghout
this realnt. >>
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mais dgalernent dans le Psaume 5,2-453. Outre Malachie 3,20
(< soleil de justice D'0, la solarisation de YHWH est explicitement
mentionnöe en Psaume 84,125s : << Car un soleil et un bouclier56
est YHWH Elohim >>. De plus, de nombreux textes de la Bible
hdbraique attribuent ä YHWH des termes solaires, mais sans faire
de rdference directe au fait qu'il soit < soleil >s7.

La topographie religieuse de Jörusalem est traditionnellement
marqude par le soleil, comme le nom de la ville l,indique ddjä :

(Jru-Salim, < ville du crdpuscule > $ahar et Salim symbolisent
l'aube et le crdpuscule)58. Selon la Bible hdbralque, le culte de
YHWH arrive ä Jörusalem avec le transfert de lArche par David.
Bien que ce fait ne puisse ötre historiquement vdrifiöse, du point
de vue de l'histoire religieuse, YHWH a bien pu faire son entröe
ä Jdrusalem au xe ou au rx" siöcle av. J.-C. Sa solarisation a alors
permis de le rapprocher de la sphöre de la loi, puisque dans le
Proche-Orient ancien, c'est le dieu-soleil qui est traditionnellement

i3 Voir J. Kutter" << nür ilt ). art. cit., p. 393; voir egalement B. .lanowski,
Rettungsgewissheit tmd Epiphanie des Heils: Das Motist der Hitfe Gottes ,,am

Morgen" im Alten orient nnd im Alten Tbstament vol. I : Alter orienl Neukirchen-
Vluyn. Neukirchener. 1989, p. 188 (WMANT; 59).
5a Voir J. Kutter, ( nür ill >. art. cit., p. 400-403.
s5 Yoir ipid.. p. 406 sc1.

56 voir R. s.salo, Die judciische Königsideologie im Kontext der Nachbarkttrttu.en:
U nte rsuchungen zu den Königspsalme n 2, I 8, 2 0, 2 t, 15 und 72,Tübingen. Mohr
Siebeck, 2017. p. 242. n. 179 (ORA ; 25).
57 Voir Os 6.51 So 3,5 ; ö_salementGn32,23-33; Nb 25.4; lg 19,14-26: Ex lZ8-
16 ; Jos 10. 12 sq. ; Jg 9,33 ; 15 1 1.9-1 l. Voir ä ce sujet J. Kurter" << nür ilt >>, art.
cit.,p.373-376. Lonomastique en Juda reflöte dgalemer.rt cette solarisation; voir.
J. Kutter. << nür ilt>>,art. cit.. p. 355 sq.. p. 38i. et p. 413.
58 Voir H. Niehr" < The constitutive Principles for Establishing Justice and orcler
in Northweit semitic Societies with Special Ref'erence to Ancient lsrael and
Judah >" ZAR, 3. 1997. p. 112-130.
5e Voir I. Finkelstein et Th. Römer, < The Historical and Archaeological
Background Behind the Old Israelite Ark Narrative >,>^ Biblica. l0l. 2020.
p. 16l-185. Voir dgalement P. Porzig, Die Lade Jahwes im Alten Testament und
in den Tbxten vom Toten Meer.Berlin, de Gruyter. 2009 (BZ,\W :391).
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tenu pour garant de la ldgislation, m6me si cela ne constitue pas

sa compötence exclusive60. La solarisation de YHWH implique en

möme temps son universalisation, mais ögalement sa rationalisa-

tion : par sa connexion au concept du soleil, les actions attribudes

ä YHWH prennent Lrne dimension et une rögularitd cosmiques'

Cependant, ce processus n'ölöve pas encore YHWH au rang de

ldgislateur, tout comme Samai n'est pas l'auteur de la loi dans la

tradition proche-orientale. Mais YHWH est placd dans la sphöre

de la loi et sa nature et ses actions prennent une connotation et utre

interprdtation lögale.

Lexpression la plus directe, et probablement la plus effec-

tive, de la perceptiorr de Dieu en termes juridiques en Juda, est la

conceptualisation de Dieu comme prenant part au traitö avec son

peuple, comme cela est refldtd avant tout dans le Deutdronome.

Depuis les annöes 19606r, il est devenu de plus en plus dvident que

le Deutdronome peut ötre envisagd comme une rdception subver-

sive des traitds de vassalitd n6o-assyriens : il remplace le grand roi

assyrien par son propre dieu62. C'est ä lui, et non au roi assyrien.

qu'Israöl voue une loyautö absolue qui est ldgalement ddfinie (voir

particuliörement Dt 13, mais dgalernent Dt 6,5)6r.

60 VoirB. Janowski, Rethmgsgewissheit.op. cit.,p.81'90'. M' Arneth. Sonne.op.

cit."p. 109-170; J. Kutter. << nür il'i>>. art. cit.. p. 34-71 ; R. S. Salo, Kairrgsideologie.

op. cit."p.239-245.
6r Voir'. sur l'histoire de la recherche, Chr. Koch" Ilertrag, Treueid trnd Bund:

Studien nr Rezeption des altorientalischen I/ertragsreclüs itn Dettteronomiunt

und zw" Attsbildnng der Bundestheologie im AltenTestarnent, Berlin. de Gruyter
2008. p.2-14 (BZAW ; 383).

62 Sur de possibles parallöles, bien qu'incertains" avec des traitös passös avec

une divinitö dans la littörature ldgislative proche-orientale, voir W. S. Morrow.

< Treaties/Loyalty Oaths and Biblical Law >, dans P. Barmash, Ilandbook- op.

cit.. p. 319422 et p. 327 sq.

r)3 Voir p. ex. B. Levinson" Deuteronomv and the Hernxenelrlics. op. cit. 
.'-

B. Levinson et J. Stackert, < Between the Covenant Code and Esarhaddon's

Succession Treaty: Deuteronotny 13 and the Composition of Deuteronomy >.

JAJ.3.2012"p. 123-140: E. Otto. Das Deuteronomium: PolitischeTheologiettnd
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comp's comme un roi47. Cependant, l,id6e de monarchie divine
faisait au ddpart rdference au rögne de yHWH sur le monde cdleste
(voir Ps 29;93; pour une röception plus tardive, voir dgalement
Ps 82); une conception < thdocratique > dans un sens plus restreint,
concevant Dieu comme impliqu6 politiquement et agissant directe-
ment comme gouverneur du monde de la spliöre terrestre, n'6merge
quä I'dpoque exilique et postexiliquea*. En ce qui concerne la notion
de Dieu comme legislateur, la monarchie divine fait office de prdre-
quis intellectuel mais ne reprdsente pas en soi un ddveloppement
prdcoce de cette idöe. Dieu gouveme en roi sur les puissances
du chaos et les 6tres cdlestes, pendant que les rois terrestres sont
responsables de la gouvernance des ötres humains, une situation
qui, bien entendu, est institude et supervisöe par Dieu, qui ne s,im_
plique cependant pas directement.

un autre processus, principalement Ii6 ä r'histoire rerigieuse de
YHWH ä Jörusalem, c'est-ä-dire dans le royaume du Sudae, est sa
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solarisation5o, qui doit cependant ötre interprdtde dans le contexte
plus large de l'histoire religieuse de l'ascension de YHWH pour
devenir < la plus haute divinitd >>s1. Les descriptions de Dieu en

tant que roi avec des connotations solaires se trouvent, par exemple,

dans le Psaume 104 (voir particuliörement les v. 1 sq. et22 sq)52,

tnd Kult. Festsckriftfür Thomas lVilli nm 65. Geburtstag dd. par J. Männchen.
Neukirchen-Viuyn. Neukirchener, 2002 p. 53-69 ; Vl. Rösel" < Salomo und die
Sonne: Zur Rekonstruktion des Tempehveihspruchs I Reg 8.12f. >. ZAl4t. l2l.
2009. p. 402-417. Voir la contradiction de O. Keel" < Minimarnethodica und
die Sonnengottheit von Jerusalem >, dans lconography and Biblical Studies:
Proceedings ofthe fconographlt Sessions at the Joint EABS i SBL Conference,
22-26 July 2007, Itienna, Aush"ia, dd. par i. de Hulster et R. Schmitt. Münster.
Ugarit" 2009. p. 213-223 (AOAT ; 361).

5{' Voir p. ex. B. .lanorvski. ( JHWH und der Sonnengott: Aspekte der
Solarisierung JHWHs in vorexilischer Zeit>. dans Pluralismus und ldentität^
dd. par J. Mehlhausen, Gütersloh, Gütersloher. 1995" p. 214-241 : id., Die
ret te nde G erec htigke i t Neukirchen-Vluy'n" Neukirchener, 1999. p. 192.219
(BTAT: 2); O. Keel. < Der salomonische Tempelweihspruch >^ op. cit.'" id..
Geschichte Jerusalems. op. cit.; M. Arneth. "Sonne der Gerechtigkeit": Studien
zur Solarisierung der Jahwe-Religion im Lichte von Psalm 22. Wiesbaden,
Llarrassowirz. 2000, p. 54-108 (BZAR : l).
5r Vcrir H. Niehr, Der höchste Gott: Al.ttestantentliclrcr JHWH-GIaube int Kontext
syrisch-kanaanciischer Religion des l. Jahrtausends v.Chr." Berlin. de Gruyter.
1990, p. l7-68 et p. 149-163 (BZAW : 190) ; H. L'sigler, < Vom Mythos zur
Bildsprache: Eine Einführung am Beispiel der 'Solarisierung' JHWHs >, dans
lvlythisches in biblischer Bildsprache: Gestalt und Lbrwandlung in Prophetie
und Psalmen- dd. par H. Irsigler" Freiburg. Herder. 2004, p. 9-42 (QD :209) : J.

Kutter- < ntlr ilT:Die Sonnengottheiten in den nordwestsemitischen Religionen
von der Spätbronzezeit bis zur vorrörnischen Zeit >, I OAT.346.2008. p. 355-417 :.

M. l.euenberger. Gott in Bewegung: Religions- und theologiegescltichtliche
Beilrcige :u Gottesvorstellungen im alten Israel. Tübingen. Mohr Siebeck. 2011,

p. 14 sq. (FAT ; 76).

52 Voir M. Köckert" < Literar-qeschichtliche und religionsgeschichtliche
Beobachtungen zu Ps 104 >. dans Schriftauslegtrng in der Schrift: Festschrift

ftir Odil Hannes Steckzu seinem 65. Gebutsrag. dd. par R. G. Kratz e I a/.. Berlin,
de Gruyter,2000. p. 259-279, particuliörementp.237 (BZAW I 300); voir d-eale-

ment R. Müllel Wettergott. op. cit.. p. 229 sq. et p. 234, n. 157. Voir dgaleme nt
A. Krüger. Das Lob des Schöpfers: Studien znr Sprache, Motivik und Tlteologie
von Psalm 104, Neukirchen-Vluyn. Neukirchener. 2010 (WMANT : i24).

{7 Voir S. Kreuzer. < Die Verbindun-q von Gottesherrschaft und Königtum
Gottes im Alten Testamerrt >- dans congress vorume Catnbridge 1992.6i. par
.1. A. Emerton. Leiden. Brilr. r995 (Vl'Sup;6r). p. r45-16l ; Sh. I'lynn. yrrwn ß
King. The Development of Divine Kingship in Ancient Israel Leicien. Brill. 20r4
(vrSup ; 159) ; M. Leuenberger. < Die.Ihwh-Köni-e:Theologie der formativen
Psalter-Redaktion u'd ihre Trägerkreise >, dans 'ft.ägerkreise in den psarmen.
dd. par Fr.-L. Hossfe ld et a/., Göttingen, Vanclenhoeck & Ruprecht, 2017. p. 61_95
(BBB ; 178) l R. Schmitt. < Die Religionen Israels / palästinas in der Eisenzeit.
l2th-6th century B.c.E. ), Ä;,A7-94.2020, p. 125_135 : Th. E. Lewis, Tlte origin
and Character of God: Ancient Israelite Rerigion Throttgh the Lens o/'Divinity^
New York, Oxford Universiry press. 2020" p. 495_513.
aB voir M. Leuenberger, Konzeptionen des Königtunts Gortes im psarter:
untersuchungen zu Komposition nnd Redaktictn der lheokratischen Bücher II.-1,
im Psalter, Zürich, TV2,2004(AThANT: g3).

re voir o. Keel. ( Der saromonische Tempelweihspruch: observations on the
Religious Historical context of the First Jerusalem Temple >, d.ans Gottesstadt uncl
Gottesgarten; Zur Geschichte und rheorogie cres Jerttsaren'ter Tempers, öd. par
O. Keel et E. Zenger. Freiburg. Herder 2002. p. 9-23 (eD ; 19 l) ; id.'. G e s c h i i hte
Jerusalems, op. cit." p.335 s4. Voir Fr. Hartenstein, < Sonnengott und Wettergott
in .Ierusalem? > , dans Mein Haus wird ein Bethaus f,ür alle Völker genannt rrr"d*
(Jes 56,7): Judentum seit der zeit des Zweiten'l'empels in Geschichte, Literattu^
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pour le code deutdronomique4r, cela imprique que la formulatio'
en loi divine d'Exode 20,24, qui fonctionnait döjä peut_ötre comme
une introduction au code d'ailiance (ou ä une de ses anciennes
versions), doit 6tre datöe d'avant Deutdronome et donc probabre-
ment du vrrr" ou du döbut du vrr" siöcle av. J.-C.4?.

Si I'dmergence de l'id6e de loidivine devait bien 6tre dat6e de la
fin de lapdriode monarchique, alors on peut supposer que les condi_
tions de l'Exil ont clairement permis ddlargir cette notion. C,est
en tout cas övident pour le code de saintetd (Lv 17-26), mais doit
dgalement ötre vrai pour re ddveroppement rittdraire et inteilectr-rer
ultörieur du code d'alliance et du Deutöronolne. La simpre survie
d'une tradition lögislative dans res anciens israör et Juda postöta-
tiques peut difficilement ötre comprise sans sa thdologisation, si lbn
tient compte du fait que la fonction conventionnelle du roi est celle
d'un ldgislateur : sans ra royautd, une roi royare devient obsoröte;
en tant que loi de Dieu, en revanche, elle est capable de rösister au
cours du temps et aux aldas des changements politiques.

4' Facteurs et forces historiques ddveloppant I'id6e doune roi
divine

De multiples ddveroppements historico-rerigieux ont 6td ndces-
saires avant que le dieu yHWH puisse ötre compris colnme un
ldgislateur au Sinai. Bien que cette afflrmation puisse paraitre
triviale, il est important de garder ä l,esprit que ce rdsultat n,6tait
pas le fruit d'un processus volontaire, mais d,un processus ouvert :

{ Sur Dt 12'13 sq. comme la partie la prus ancr'enne de la loi de centrarisation, voirTh. Rdmer, < Entstehungsphasen des deuteronomistischen Geschichtswerkes >.dans Dre deuteronomistischen Geschichtswerke; Red.aktions- uncr reri-gionsgesc.hichtliche perspektiven zur "Deuteronomism,s,'-Diskussion in Toraund l/orderen Propheten' dcr. par M. witte et ar., Berrin. ce cruyter, 2000.p.45-70 (BZAW:36s).
{2 Sur le problöme de dater les corpus r.gislatifs. voir p. Barmash. < Determiningth:^?al: of Biblical Legal Texts ,, äuns p. Barmash. Handbook, op. ,irl,p.233-253.
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le fait que Dieu ait finalement dtd prdsentd comme un ldgislateur

est un rdsultat extrömement tributaire de son histoire religieuse.

Mais d'oü cette idöe tire-t-elle son origine? La provenance mdri-
dionale de YHWH est discutdea3, mais il semble övident qu'il fut,
ä l'origine, une divinitd de I'orage et du ciel, correspondant au type
BaaliHadadaa. Le culte de YHWH n'est pas originaire d'lsraölou
de Juda, et n'a probablement pas atteint ces rdgions avant le x" ou

le tx" siöcle av. J.-C. A son arrivde, YHWH a rapidement 6tö promu

au statut de dieu 6tatique dans le royaume du Nord et seulement

par la suite - peut-ötre par le biais de l'alliance entre la dynastie

hidrosolymitaine et les Omridesas - dans le royaume du Suda6.

En parallöle avec le ddveloppement monarchique d'Israöl et de

Juda, on peut aussi penser que YHWH. en tant que dieu d'Etat, dtait

13 Voir I-i. Pfbit\er"Jahwes Komntenyon Süden: Jdc 5; Hab 3: Dtn 33 und Ps 68 in
ihrent Iiteratu.t- und theologiegeschichtlichen Umfeld^ Göttingen, Vandenhoeck
& Ruprecht, 2005 (FRLANT ; 2ll) : au contraire, M. Leuenberger. < Yhwhs
Herkunft aus dem Süden: Archäologische Befunde - biblische Überliet'erunge n

- historische Korrelationen >, ZAI|/, 122.2010, p. 1-19, et encore H. Pfeiffer.
< Die Herkunft.lahwes und ihre Zeugen >. BTZ, 30. 2013, p. 1 1-43, de möme que

M. Leuenberger. < Noch einmal: Yhwh aus dem Süden. Methodological and
Religious Historical Considerations in the Recent Debate >, dans Geschichte tmd
Gott: ,YV European Congress of Theology fl4-18 September 2014 in Berlinl. öd.
par M. Meyer-Blanck, Leipzig, EVA, 2016. p.267-287 (VWGT : 44).
aa Voir. p. ex." O. Keel, Die Geschichte Jerusalents und die Entstehung des

Monotheismus. Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2007, p. 199-212
(OLB : VI,1) ; R. Müller, Jahwe als l4/ettergott: Studien zur althebrciischen
Knltlyrik anhand ausgewählter Psalnen. Berlin. de Gruyter, 2008 (BZAW:
387): id., < Die frühe.lahrveverehrung im Spiegel der ältesten Psalmen >, BIZ
30" 2013. p. 89-l 19.

15 Voir R. Müller, < Treue zum rettenden Gott: Erwägungen zu Ursprung und
Sinn des Ersten Gebots >,ZTLK,112,2015. p. 403-428. ici 408. n. 28. Le fait que

YHWH puisse €tre dd.iä pr€suppose en tant que dieu d'Etat dans le royaume du
Nord au rx" siöcle av. J.-C. est soutenu par la stöle de Mesha (TUAT I/6, 649 l. 18).

a6 Voir M. Köckert, ( YHWH in the Northern and Southern Kingdom >" dans
R. C. Kratz et H. Spieckerm ann, One God, op. cit., p. 357494.
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Ie plus clairement pour le Code d'alliance (Ex 20e3)33. Les lois
de son noyau littdraire et historique (Ex21,12-22,14), qui est
doublement encadrö par Exode 20,23.24-26lExode 23,13-19 et
Exode 21,Z-lllExode 23,10-12, n'ont rien de thdologique en elles-
m6mes et s'inscrivent dans le contexte d,une tradition ldgislative
proche-orientale commune, dont la structure syntaxique relöve de
la forme casuistique habituelle : < si >> (fti respectivement pour les
cas secondaires 'im) - < alors > (suite formulöe ä I'imparfait)ia.
Elles peuvent ötre ddfinies comme des rdceptions provinciales de
la tradition ldgislative cunöifonne3s. La transformation dir code
d'alliance en loi divirre est le rösultat d'un processus interprdtatif
qui a remodeld l'ancienne tradition lögislative enracinde dans le
Proche-Orient ancien et qui n'ötait pas encore congue cotnlne une
loi de Dieu. Cette interprötation secondaire est accompagnöe par
I'intögration narrative du code dälliance au contexte de la pöricope
du Sinai, qui pennet alors ä ses lois d'6tre r6v6löes par Dieu dans
ce lieu sacrd36.

33 voir R. G. Kratz, Die Komposition tler erzählenden Bücher des Alte,
Te s ta me nt s, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht. 2000, p. 145_1 50 (UTB : 2 I 57) ;
W. Oswald, < Die Exodus-Gottesberg-Erzählung als Cründungsurkunde
derjudäischen Bürgergemeinde >, dans Law ancl Narrative in the Bible ancl
in the Neighbotring Ancient cultures,6d. par Kl.-p. Adam e/ a/.. Tübingen"
Mohr Siebeck, 2012, p.35-5t. ici p. 39-41 (FAT I IIl54) : K. Schmid, < Divine
Legislation >, op. cit.. p. 141-144.
3r C. Edenburg. < Book ofCovenant >>, op. cit..p. 158-160.
35 R. westbrook, < cuneiform Law codes and the origins of Legislation >. dans
Law from the Tigris to the Tiber: The writings of Raymonc! Il/estbrook.6d. par
Br. Wells et R. Nzlagdalene. Winona Lake. Eisenbrauns ,2009. p.73-96. ici p.92 ;

R. Rothenbusch, Die kasuistisclze Rechtssanzmlung im .,Bund.esbutclz" 
G;21,2_

I 1.18-22,16) und ihr literarischer Kontext im Licht ctltorientalischer parallelen.
Münster, Ugarit. 2000 (AOAT : 259) ; C. Edenburg, < Book of Covenant >, op.
cit.. p. 160-163.
36 Voir M. Köckert. < Wie kam das Gesetz an den Sinai >>, dans L/ergegenu)cirtigLtng
des Alten Testaments; Beiträge zur biblischen HermeneutikJür Rndotf sÄenct
zttm 70. Geburtstag. dd. par chr. Bultmann et al.. Götringen. vanclenhoeck &
Ruprecht. 2002. p. 13-27, ici p.21.
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Quand et comment cela s'est-il produit? Un premier indice
peut ötre ddceld dans l'introduction du Code d'alliance, en

Exode 20,22 sq. Ce passage affirme que Dieu < a parld depuis le

ciel > (Ex 20,22b). Cette idde prösuppose probablement la destruc-
tion du Temple de Jörusalem, aprös laqr,relle a prdvalu la conception
d'un Dieu rdsidant dans le ciel, d'oü il parle (voir Dt 4,36)37. De plus,

la sdquence linguistique < discours de YHWH ä MoTse - ordre de

transmettre le discours aux isradlites - discours direct de YHWH )
est typique de la littdrature sacerdotale3s.

Un autre indice provient dLr lien dtroit entre Exode 20,24 - la

ddnommde loi sur l'autel - et Deutöronome 12,13 sq.le. Si I'on
soutient une datation (discutdeao) de la fin de l'6poque prdexilique

17 Voir H.-Chr. Schmitt, < Das Altargesetz und seine redaktionsgeschichtlichen
Bezüge >" dans ,,Einen Altar von Erde mache mü" ...": FS D. Conrad. öd. par
J. F. Diehl et al.,Waltrop. Spener" 2003, p. 269-282.icip.273 (KAANT l4l5):
K. Schmid. < Himmelsgott. Weltgott und Schöpfer: "Gott" und der "Himmel"
in der Literatur der Zeit des Zweiten Tempels >.J87,20,2006. p. l1l-148 ;

Chr. Koch. Gottes himntlische llohnstalr. Tübingen, Mohr Siebeck, 2018. ll
(FAT; ll9).
rB H.-Chr. Schmitt. ( Altargesetz >>^ op. cit.. p. 273. Voir dgalement R. G. Kratz.
Komposition. op. cit." p. 144 sc1.. p. 149.
3e Voir. p. ex., B. M. Levinson, Deuteronomy and the Hermeneutics of'
Legal Innovation. New York, Oxlord University Press, 1997 : .i. Schaper.
< Schriftauslegung und Schrifltwerdung im alten Israel: Eine vergleichende
Exegese v on Ex 20.24-26 und Dtn 12,13-19 >>, ZA R. 5. 1999, p. I I 1 -1 32 ; E. Otto.
Deuteronomium 12,1 23,15, Freiburg, Herdet 2016. p. ll58sq." 1166sq. (HThK.
AT). Voir 6galement.l. C. Gertz. < Deuteronomy and the Covenant Code and
their Cultural and Historical Contexts: Hermeneutics of Law and Innerbiblical
Exegesis >" 2.4R.25.2019" p. 187-194.
+0 Sur la nouvelle < bataille du Deut€ronome > (voir W. Baumgartner. < Der
Kampf um das Deuteronomium >. ThR NF. 1. 1929" p.7-25)^ voir R. C. Kratz.
< Der literarische Ort des Deuteronomiums >, dans Liebe ttnd Gebot: Studien
zttm Deuteronomium, öd. par id. et H. Spieckermann, Göttingen. Vandenhoeck
& Ruprecht. 2000, p. 101-120 (FRLANT : 190) et la discussion entre J. Pakkala"
< The Date of the Oldest Edition of Deuteronomy >, ZAW. 121,20A9, p. 388-401 I

N. MacDonalcl. < Issues in the Dating of Deuteronomy: A Response to Juha
Pakkala>>.2A111122.2010,p.431-435: J. Pakkala. < The Dating of Deuteronomy:
A Response to Nathan MacDonald >. ZAI.4/. 123. 2011, p. 431-436.
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collections sont identifides, dans leur forme actuelle, comme << loi
de Dieu >>, soit directement soit indirectement. Le code d,alliance
s'ouvre ainsi :

( Et YHWH dit ä Moi'se : "Tü parreras ainsi aux Isradrites : 'Vous,
vous avez vu quej'ai parl6 avec vous depuis le ciel, ',. >> (F;x20,22)

Ainsi, c'est Dieu lui-möme qui parle ici, mais seulement ä Moise,
qui ä son tour s'adresse aux isradlites. La r6v6lation de Dieu au
Sinai est apparemment utilisde comme argument implicite pour
sa vdndration exclusive : puisque le peuple d'Israöl a vu Dieu leur
parler depuis le ciel, il ne peut plus y avoir de place pour d,autres
dieux (et leurs images).

Le Code de saintetd commence avec cette instruction :

( Et YHWH parla ä Moise en disant : "parre ä Aaron et ä ses firs
et ä tous les fils d'Israöl, et disreur : 'c'est la chose (hadabar)
que YHWH a ordonnde (sivvah), ,,. > (Lv 17,1_2)

Le code de saintetd est donc dgarement un discours de Dieu,
mais dans une forme plus indirecte que celle du code d,alliance :

dans ses instructions, Dieu se rdföre ddjä ä lui-möme ä la troisiöme
personne.

Le code deutdronomique est i,troduit d'une maniöre encore
plus distancide. En Deut6ronom e 72,7,c'est Mo'rse et no' Dieu qui
parle dös Ie ddbut :

< Ceux-ci sont les statuts (hahuqqim) et les jugements
(hamiipatrint) que vous garderez pour les accomplir dans le pays
que YHWH, le Dieu de vos pöres, vous a donnö pour le porriO"a
aussi longtemps que vous vivrez sur la terre. ) (Dt 12, l)

cette particularit6 est due ä la conception littdraire du
Deutöronome en tant que discours d'adieu de Moi'se (voir Dt r,r),
dans lequel il transföre vers Israöl (depuis la Transjordanie) les lois
qu'il avait atparavant regues au SinaT. Sous cet aspect, le Code
deut6ronomique, bien que transmis par MoTse, n,est rien d,autre
que d'origine divine. Du point de vue de |histoire rittdraire, on peut
möme supposer que le Code deutdronomique 6tait au ddpart congu
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comme un discours de Dieu, retranscrivant ainsi directernent la loi
divine30. Des passages cornme Deutöronome 6,77 et 28,45 peuvent

aller dans ce sens, puisque Dieu semble y ötre explicitement prdsup-

posd comme ldgislateur, möme si cela reste discut63r.

Dans tous les cas, les corpus lögislatiß de la Torah sont - soit
directement (Code d'alliance et Code de saintetö) ou indirectement
(Deutdronome) - littdrairement congus colnme des lois divines.
Aussi claire que soit cette constatation dans la Torah actuelle, il
est ögalement apparu övident, dans la recherche rdcente, que cette
construction comme loi de Dieu n'appartient pas aux origines du

döveloppement historico-ldgislatif des lois dans le Pentateuque32.

Elle rdsulte davantage d'un long processus, qui peut ötre reconstruit

3') Sur la relation entre Dieu et Moise comme ldgislateurs dans la Torah et son
impact dans l'histoire interne de la Bible, voir G. N. Knoppers, < Moses >. op. cir,
p. 63-69l. Sh. Jiang. < God's Law and Theocracy. The Use of "YHWH's Torah"
in Chronicles >, ZAW, 131,2419" p. 444-458.
3r Voir N. Lohfink, < Das Deuteronomium: Jahwegesetz oder Mosegesetz'/ >,

ThPh.65.1990, p. 387391 = id.. Studien znnt Deuteronomium und zw" deutero-
nomistischen Literatur 11d Stuttgart. Katholisches Bibelwerk, 1995" p. 157-165
(SBAB : 20). Voir dgalement A. D. H. Mayes. < Deuterononry: Law of Moses
or Law of God? >> PIBA.5. 1981, p. 36-54. Diffdremment, R. G. Kratz. < Der
literarische Ort des Deuteronomiums >, dans Liebe und Gebot: Studien
zum Deuteronomium. Festschrift für Lothar Perlitt,6d. par R. G. Kratz et

H. Spieckermann. Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht.2000. p. l0l-120
(FRLANT ; 190) ; voir d, < The Idea of Cultic Centralization and Its Supposed
Ancient Near Eastern Analogies >. dans One God - One Cult - One Nation:
Archaeological and Biblical Perspectives. dd. par R. G. Kratz et H. Spieckermann.
Berlin. de Gruyter, 2010. p. 121-144 (BZAW : 405).
32 Voir E. Otto. Wandel der Rechtsbegründttngen in der Gesellschaftsgeschichte
des Antiken Israel: Eine Rechtsgeschichte des ,,Bundesbuclrcs". Ex XX,22-
Xil11,13. Leiden et al., Brill, 1988 (StB :3) : id., < Vom Profanrecht
zum Gottesrecht: Das Bundesbuch ), fR, 56, 1991. p. 421-42'7; id..
Dettteronomium 1,1-4,43, Freiburg, Herder, 2012.p.231 sq. (HThK.AT): id.,
< The Book ofCovenant >, dans The Oxford Encyclopedia ofthe Bible and
Law, öd. par Br. A. Strawn. Oxford, Oxford University Press, 2015. p. 68-77 :

L. Schwienhorst-Schönberger, Das Bundesbuch (Ex 20,22-23,33): Studien zu
seiner Entstehung und Theologie. Berlin, de Gruyter, 1990 (BZAW : 188).
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est ainsi I'origine et la source de la loi, qui se tient au-dessus des

dieux qui peuvent, cependant, demander aux rois de la formuler
comme et lorsque ndcessaire. Ce processus est moins celui d'une
production que celui d'une rdception : les lois ne peuvent pas ötre

< inventöes > par le roi, mais doivent ötre < trouvdes ) - en 6tant

ddduites de l'ordre du monde vöcu dynamiquement. De ce fait,
la loi n'a pas un caractöre statique, mais doit ötre döcouverte et

formulöe ä nouveaux frais ä chaque fois, möme si elle ne revöt pas

une forme fondamentalement nouvelle dans ce processus, du fait
de sa röference ä l'ordre cosmologique2s.

3. La loi biblique comme loi divine

On ne peut douter - malgrd toutes les differences entre la Torah

actuelle et la tradition juridique du Proche-Orient ancien - du fait
que la loi biblique soit profonddment ancröe dans le systöme l6gal

proche-oriental et en participe, tant dans ses principes fonda-
mentaux que dans ses manifestations concrötes. Mais comment
comprendre historiquement les continuitds et les discontinuitds
entre la loi du Proche-Orient ancien et celle de la Bible ?

Au sein de la Torah, trois corpus juridiques sont gdndrale-

ment identifids : le Code d'alliance (Ex 20-23),le Code de sain-

tetd (Lv 17-26) et le Code deutdronomique (Dt l2-26y'. Ces trois

ici p. 349, n.7 : << What the god "gives" the king is not "laws" but the gift of
perception o/kittum, by virtue of which the king, in distinctionfrom any other
individual, becomes capable of promulgating laws that are in accord or harmorqt
with the cosmic principle ofkittum>.
28 Voir G. Pfeifer, < Gerechtigkeit aus der Perspektive der altorientalischen
Rechtsgeschichte >, dans Gerechtigkeit, dd. par M. Witte. Tübingen, Mohr
Siebeck. 2AD, p. l5-36, ici p. 23 (UTB ;3662).
2e Voir C. Edenburg, < The Book ofCovenant >, dans P. Barmash, Handbook, op.

cit., p. 157-175; R. Achenbach, < Priestly Law >, dans P. Barmash, Handbook.
op. cit., p. 117-198; A. C. Hagedorn, < Deuteronomy and the Deuteronomic
Reform >, dans P. Barmash, Handbook, op. cit., p. 199-216 ; voir dgalement
Jeremias, Theologie, op. cit.. p. 59-64.

insignes de I'autoritd royare, re bäton reprdsentant peut-6tre möme
un stylet. Quoi qu'il en soit, il est clair que Hammourabi ne regoit
pas telle quelle la loi du dieu-soreil, mais est davantage chargd de
faire respecter lajustice, au sens large, dans le pays, ce qui inclut
une activitö ldgislatrice. Dans l'dpilogue du code de Hammourabi.
il est 6crit :

< Moi, le roi qui se distingue parmi les rois _ mes paroles sont
exquises, ma prouesse est sans dgale. par l,ordre du bieu_Soleil,
le grand Juge du ciel et de la terre, puisse ma rectitude 6tre vue
dans le pays; par la parole de mon Seigneur Marduk, que mes
recueils ne trouvent personne pour les effacer2s. )

Il faut noter, cependant, que möme le dieu_soleil n,est pas ä
l'origine de la structure de la justice dans le cosmos, muis que
celle-ci est, pour ainsi dire, congue de maniöre supradivine. Sur la
stöle du roi Yafudun-Lim de Mari, se trouve la dddicace suivante
au dieu-soleil Sama5 :

< Pour Sama5, le roi du ciel et de la terre, le souverain des dieux
et de l'humanitd, qui se soucie de la justice (me_ie_rum) et ä qui
lajustice (ki-na-tum) a dtd offerte en cadeau26. )

Sama5 est responsable du domaine de la loi, mais la structure
juridique de lbrdre du monde n'est pas cr66e par lui et existait avant
lui27- L"ordre du monde qui peut se ddcrire juridiquement (kittum)

M-itteilungen,37,2006, p. 13l-155. Voir €galement p. Barmash. Tlte Laws of
faymytylti: At the Confluence of Royal änd Scribat Traditions,New york.
Oxford University press, 2021.
2s TUAT llt,p.76.
26 Voir D. Frayne, Old Babylonian period (2003_15g5 B.C.).Berlin. de Gruyter,
1990, p. 605 (RIM ; 4). Sur les term es kinatttm et kittum voir CAO, t. UZf , p. :A:
sq. etp.468-472: de m€me dans le ddtail : K. Lämmerhi rt, Il/ahrheit ura'm,ug,
untersuchungen zur artorientarßchen Begrffigeschichte,Münster. ugarit, 201ö,
particuliörement p. 293-336 (AOAT; 34g).
27 voir la communication privde que Jacob Finkelstein a adressde ä Moshe
Greenberg et citde dans Moshe Greenberg. < some posturates of Biblical
criminal Law >, dans Essentiar papers on Isiaer and the Ancient Near East, öd.
par Fr. E. Greenspahn, New york, New york University press. 1991, p. Ztl-iSZ,



littdraires plus largesrs. on peut alors - et on doit - rddvaluer ä
nouveaux frais la question de l,dmergence de la Torah comme loi
divine.

_ Dans ce qui suit, je vais premiörement jeter un bref regard sur
l'histoire de la loi dans le proche-orient un"l.n et discuter comment
- dans les grandes lignes - räabrissement de ra roi appartient ä ra
sphöre du divin (2). Suivront un examen critique de la conception
biblique des lois divines (3) et une enquöte sur res forces histo-
riques directrices qui res ont produites (4). Bien entendu, tout cera
ne peut 6tre qu'une premiöre 6bauche, qui requerrait de plus amples
ddveloppements.
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2. Les collections de lois du proche_Orient ancien et leur
ancrage dans Ia sphöre du divin

Nulle part dans le proche-orient ancien ne se rencontre ra notion
de divinitds formulant erles-m6mes des rois spdcifiquesre. cela ne
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veut pas dire, cependant, que la sphöre de la loi doive ötre consi-
dörde comme sdparde de celle de la religion, möme si la recherche

sur cet aspect est profonddment partagde. Wolfram von Soden, par
exemple, 6crit ä propos du systöme juridique du Proche-Orient
ancien : << Au sens strict, il n'y a pas de loi sdculiöre, mais seule-

ment une loi religieuse2o. > De son cö16, Shalom Paul ddclare : < La
loi en Mdsopotamie est une institution strictement sdculiördt. >

Manifestement, la question de la relation entre religion et loi
dans le Proche-Orient ancien va au-delä de I'alternative loi reli-
gieuse tJas)Äoi sdculiöre (ie.r), que l'on peut proposer selon le point
de vue romain22. Il semble que le cadre de rdference doive ötre

dlargi : le Proche-Orient ancien ne connait pas de loithdologi-
sde, mais un soubassement religieux de la loi. Ainsi, aucune loi
ne se tient en dehors d'un cadre de rdference que l'on peut ddcrire
comme religieux. La vision cosmologique du Proche-Orient ancien

se caractörise par la conception d'un ordre du monde qui est gönd-

ralement döcrit en termes juridiques23.

Mais comment les dieux s'intögrent-ils dans cette structure?
Le Code de Hammourabi (v. 1750 av. J.-C.) nous donne quelques

informations. Le relief qui se trouve au-dessus du texte de la stöle

montre Hammourabi recevant un anneau et un bäton du dieu-so-
leil2a. Habituellement, ces objets sont interpr6tds comme des

20 W. von Soden, Eidtihrung in die AltorientalrsliA, Darmstadt. WBG. 1985,
p.124.
2r Sh. M. Paü, Studies in the Book of Covenant in the Light of Cuneiform and
Biblical Law. Leiden, Brill, 1970, p. 8 (VTSup ; 18).

:2 Voir ögalement E. Otto, < Study of Law >. op. cit., p.399.
?3 Voir H. H. Schmid. Gerechtigkeit als WeltordnungTübingen, Mohr Siebeck,
1968 (BHT ; 40) ; i. Assmann, Ma'at: Gerechtigkeit und Unsterblichkeit im Alten
Ägypten^ Munich. Beck, 1990 ; voir S. Maul. < Der assyrische König - Hüter cler

Weltordnung >>, dans Gerechtigkeit: Richten und Retten in der abendländischen
Tradition ttnd ihren altorientalischen Ursprüngen, 6d. par J. Assmann et al.,
Munich, Fink, 1998. p.65-77.
2a Voir G. Elsen-Noväk et M. Noväk. < Der "König der Gerechtigkeit":
On the Iconology and Teleology of the "Codex" t{ammurapi >>, Baghdader

r3 voir J.-L. Ska' Introduction to Reading the pentateuclr, winona Lake.Eisenbrauns, 2006 ; Th. Römer, < ZwisÄen Urkunden. frug*.nt"n unäErgänzungen: Zum Stand der pentateuchforschung >, 7-AW, ll5,;flt3, p. Z_ü-:id., < Der Pentateuch >, d1ys.D_ie Entstehung ct\s Atten furm*rrn,' ei. pu,W. Dietrich er a/.. Stuttgart. Kohlhammel 2liralp.53_166 (TW ; l.l); K. Schmij.
< ,Der Pentateuch und seine Theologiegescfrichie >. ZT,K, ll, 201i, p. ZZSili ,D. M. carr, < changes in pentateucü'al criticism >. dans Hebrew Bibte/ord
Te:!:ment: The History of lts Interpretation, op. cit..3.2,p.433_466i R. C. Kr;;
< The Analysis ofthe pentatzuch: An Attempt to overcome Barriers of rhinking >,
2A14a 128,2016,p.529-561 :I.C.Gertzet al-,öd.,The Formation ofthe pentatetrch.
Bridging the Academic curtures of Europe, Israer, and Norrh Aierrcai.iilG;;,
Mohr Siebeck, 2016 (FAT ; 1l l) ; Br. A. Anderson.l n Introduction to tnn striy i7
the Pentateuch, Londres, Bloomsbury, 2017 :Th. B. Dozeman, The pentateuch:
Introducing the Torah, Minneapolis. Fortress, 2017.
re voir M' T' Roth. Law Co.ilections from Mesopotamia and Asia Minor,2" öd.,Atlanta, SBL, 1997 (WAW ; 6) ; J. Jeremias, iheotogie des Alten Testaments,
Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2015, p. SS fCai : Oj. p";;l; ;;;;;;;,voir G. N. Knoppers, < Moses and the Creet< t_awgivers: The Triumph of theTorah in Ancient Mediterranean perspective ,. dani D. Jaiilard et chr. Nihan,Writing Laws, op. eit.,p.50-77,ici p. 59 sq.
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dvident que les textes de la Bible hdbrarque devaient €tre compris
et interprötds dans le contexte plus large du proche-orient ancien,
et ne pouvaient pas 6tre considdrds comme ayant vu le jour dans
un isolement splendidetr. cela est particuliörement important
pour la tradition ldgislative de la Bible, qui, dans ceftaines de ses
sections, est en lien trös ötroit avec d'autres traditions ldgislatives
proche-orientalesr2.

Ensuite, la recherche sur l,histoire juridique du pentateuque a
permis de se ddfaire du paradigme explicatif longtemps domind par
AlbrechtAlt, qui divisait les lois du pentateuque en (( apodictiques >
et < casuistiques >, et qui dtaient attribudes par AIt respectivement
aux origines nomades d'Israöl et ä l'influence de l'environnement
canandenl3. Alt identifiait ainsi la notion de loi divine apodictique
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comme le socle de fondation de l'histoire juridique d'Israölla; les

ddveloppements historiques de la loi procddant d'une < thdologi-

sation > ne pouvaient pas €tre apprdhendds selon cette approcher5.

A l'encontre dAl! une distinction stricte entre Israöl et Canaan

et f idde d'une tradition juridique spdcifique au nomadisme ne

peut plus aujourd'hui ötre maintenue. M6me des textes comme
Exode 34,18-26, qui a longtemps ötait considörd comme trös
ancien, sont aujourd'hui ä juste titre ddfinis comme un öpitome
d'Exode 23,14-1916.

Enfin, la recherche sur le Pentateuque a dvoluö radicalement
durant les quarante derniöres anndes. La notion de sources conti-
nues, qui auraient ddjä inclus des collections de loisrT, a largement

ötö abandonnde en faveur du tableau plus complexe d'une crois-

sance littöraire, sur le long terme, de petites unitös vers des blocs

Gestalt und Wesen, Herkunft und Wirken invordetfteronomischer Zeit. Göttingen,
Vandenhoeck& Ruprecht, 1975 (FRLANT; 114): W. J. Kornfeld" ( QDS
und Gottesreiht im Alten Testament >. dans Congress Volume: Vienna 1980,

6d. par J. A. Emerton. Leiden, Brill, 1981, p. 1-9 (VTSup :32):J. Scharbert.
< Jahwe im frühisraelitischen Recht >>, dans Gott der einzige: Zur Entstehung
des Monotheismus in Israel,6d. par E. Haag, Freiburg, Herder 1985, p. 160-183

(QD: l0a).
ra Voir E. Gerstenberger Essence and Origin of 'Apodictic law", Neukirchen-
Vluyn, Neukirchener, 1965. p. 110 (WMANT: 20) I B. Meyer, Das apodiktische
Reclir, Stuttgart, Kohlhammer, 2017 (BWANT ;213).
rj Voir 6galement J. Wellhausen. Prolegomena zur Geschichte Israels,3" öd.,

Berlin, Reimer, 1886, p. 411 et413.

'6 Voir parmi tant d'autres E. Blum, Studien zur Komposition des Pentateuch,
Berlin, de Gruyter, 1990. p. 69 sq. (BZAW ; 189); Sh. Gesundheit, Three Times

a Year: Studies on Festival Legislation in the Pentateaclr, Tübingen, Mohr
Siebeck, 2012, p. 12-43 (FAT ; 82). Diffdremment, p. ex. Fr. Crüsemann, Die
Tora: Theologie und Sozialgeschichte des alttestamentlichen Gesetzes,3" öd.,

Gütersloh, Gütersloher Verlag-Haus. 1992, p. 142.
17 Pour Wellhausen, par exemple, le Code d'alliance fait indubitablement partie
de JE. Voir J. Wellhausen. Die Composition des Hexateuchs und der historischen
Bächer des Alten Testaments,3" öd., Berlin, Reimeq 1899, p. 88-91.

il Voir p. ex. W. W. Hallo et al., öd,., The Context of Scripture: Canonical
compositions, Monumental Inscriptions, and Archival Documents from the
Biblical llorld.Leiden,Brill. 1997-2012 4 vol. ; o. Keel et chr. uehlinger,
Göttinnen, Götter und Gottessymbole: Neue Erkenntnisse zur Religionsgeschihte
K-an a! n s u nd I s r a e I s aufgr und b i s r a ng une r s c rtr o s s e ne r i k onog räp h i s c he r
Quellen,5" dd., Freiburg. Herder, 2001 (eD ; 134) ; Chr. B. ttays, Atddin Riches;
A source Bookfor the Comparative study ofthe Hebrew Bibre and Ancient Near
Aast, Louisville. Westminster John Knox press, 2014,p.3_3g ; D. Vieweger.
Geschichte der biblischen welt: Die südliche Levante vom Beginn der Besiedlung
bis zur römischen Zeit, Gütersloh, Gütersloher Verlagshaus, 2019, 3 vol.
12 Voir p. ex. D. P. Wright, Inventing God's Law: How the Covenant Code
of the Bible used and Revised the Laws of Hammurabi,New york, oxford
university Press, 2009, bien qu'il se trompe probablement en posturant une
adoption directe des lois du code de Hammourabi dans le coäe d'alliance;
voir Br. wells, < The covenant code and Near Eastern Legal rraditions: A
Response to David P. Wright >>, Maarav, 13, 2006, p g5_l lg; voir dgalement
E. otto, < Das Bundesbuch und cler "Kodex" Hammurapi: Das biblisÄe Recht
zwischen positiver und subversiver Rezeption von Keilichriftrecht >, zAR. 16,
2010, p. l-26; A. Skaist, < Ancient Near Eastern Law Collections and Legai
Forms and Institutions >, dans The oxford Handbook ofBibricat Law. ed. iar
P. Barmash, Oxford, Oxford University press, 2019, p. 305_3lg ; S. J. Milstein.
lulaking a Case: The practical Roots of Biblical Law, New york. Oxford
University Press" 2021.
t3 A. Al.t, Die ursprünge des israeritischen Rechts,Leipzig, Hirzer. 1934. voir
p. ex.. dans cette tradition, J. Harbe. Das privilegrecht iahwes .x 34,r0-26:
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- < Soyez feconds et multipliez ! > (Gn l,2g) _ est ddjä un comman_
dement. cela renforce nettement la prösentation bibiique d,un Dieu
l6gislateut'. Exode 31,18;32,16 et Deutöronome 9,10 vont m€me
jusqu'ä prösenter res premiöres tabres de ra Loi regues par Moise
au mont Sinai comme dcrites par le < doigt de Dieu > lui_mömer.
Cependant, ce < thdographea > n,a pas perdurd; MoTse casse la
premiöre version des Tabres dös qu'ir descend de ra montagne
- une critique intrabiblique remarquabre envers une compr.hension
fondamentaliste de Ia Loi : un texte dont Dieu est l,auteur n,existe
pas en termes matdriels.

L'idde que la Torah est ra loi de Dieu est trös saiilante au sein
du texte biblique lui-m6me. Elle reste cependant un sqjet sous_re_
prdsentd dans I'dtude historique des rois bibriquess. pir exemple,
dans le volume du Handbuch der orientaristik traitantde |histoire
juridique du Proche-orient ancien, le chapitre sur << Israör > ne

2 En tant que premier des traditionnels 613 commandements de Ia Torah. Gn r.2gbdndficie d'un statut particurier dans re judais-". voi. le traitd yebamot 61b_62adans le Talmud babylonien.

' V-olr^E Bosshard-Nepustil, < Der schreibende Gott am Sinai >, BZ, 54" 2010p. 1 - 19 ; A. C. Hagedom, << Sacred Law, Lawgivers *A C"Oin.lii"", ,"";;*;from the Hebre'v Bible, cortyn and Serinul ,,, i*, writing Laws in Anticluit,v: L'öcriture du droit dans r'Antiquitö,6d. par D. Jailrard et chi. Nit *, wi.ruä0"n.Harrassowitz, 2017,p.117_140,ici p. 119 (BZAR; ig).
a voir H' Timm. < Die originalkopie: plädoyer für einen Fundamentalismus desGeisres >, zTK,90. 1993, p.3ßa)7, ici p. izt sq.
5 Sur l'histoire des lois du pertateuque, voir E. otto, < Die Bedeutung der alto-rientali-schen Rechtsgeschichte füidas verstandnis des Alten Testaments ).
?fK. 88. 1991, p. 139-168; id.. < Biblisch" n."f,,rg"r.f.,i.ni., ,".ü",rr. ,räPerspektiven der Forschung >, Trev.gl. 1995, p. zt?l-zoz ; id.. Das Gesetz cresMos,e.Darmstadt, WBG, 2007 ; id.,< The Study of Law and Ethics in the HebrewBible/old Testament >, dans Hebrew nrbteöta Testament: The History of ltsInterpretation, dd. par M. Sebo, Göttingen, Vandenhoeck A n"p.*hi i,Oii3.2, p. 594-621 : O. Artus,,l,es lois du pänteuqu" . pofw, de repöre pour unelecrure exögötique et thöologique-paris, C.rt Z'OOS (LD ;200): R. Westbrook
e_t.Br. Wells. Everyday Law in Biblicat Israel: An Introdztction.f_ouiruilf.,
westminster 'rohn Knox, 200g ; w. S. Morrow, rz Introduction to Bibricar Law.Grand Rapids, Eerdmans. 2017.

A la recherche des origines intellectuelles des lois divines de la Torah / 31

contient pas de discussion sur la genöse du concept de loi divine. On
y trouve seulement une petite partie ddclarant que le Deutdronome
est congu comme un contrat entre Dieu et son peuple et que ne pas

obdir ä la loi est de fait un pdchd contre Dieu6. Bien que des travaux
röcents sur le sujet des Iois divines existent - voir par exemple ceux
de Rdmi Bragud, Fred Naiden8 et Christine Hayese -, leur centre

d'iritöröt n'est pas l'histoire ldgislative ou intellectuelle de l'ömer-
gence de cette notion en tant que telle'o.

Un nouveau regard sur la Torah en tant que loi de Dieu est

devenu possible et ndcessaire dans le contexte de la recherche
actuelle, principalement gräce ä trois de ses ddveloppements
rdcents. Tout d'abord, depuis le milieu du xx' siöcle, il est devenu

6 T. Frymer-Kensky, < Anatolia and the Levant: Israel >, dans A History ofAncient
Near Eastern Law. 6d. par R. Westbrook, Leiden, Brill, 2003. 2.p.975-1046,ici
p. 978 (HdO: 72.2).
7 R. Brague, The Law of God: The Philosophical History of an ldea, trad.
L. G. Cochrane. Chicago, University of Chicago Press, 2007.
8 Fr. S. Naiden, < Gods, Kings, and Lawgivers >>, dans Law and Religion in the
Eastern Meditetanean: From Antiquity to Early Islam, öd. par R. G. Kratz eI
A. C. Hagedorn, New York, Oxford University Press, 2013, p.79-104.
e Chr. Hayes, Ilhat's Divine about Divine Law?: Early Perspectfues- Princeton,
Princeton University Press, 2015.

r{) Voir p. ex. R. Albertz, < Die Theologisierung des Rechts im Alten Israel >,

dans Geschichte und Theologie: Studien zur Exegese des Alten Testaments
und zur Religionsgeschicltte Israels" 6d. par id., Berlin" de Gruyter. 2003"
p. 187-207 (BZAW : 326) ; M. LeFebvre. Collections, Codes, and Torah:
The Recharacterization of Israel's Written law, New York, T&T Clark. 2006
(LLIBOTS ; 451) ; R. G.Kratz, < Theologisierung oder Säkularisierung?: Der
biblische Monotheismus im Spannungsfeld von Religion und Politik >, dans
Der biblische Gesetzesbegriff; Auf den Spuren einer Säkularisierung. öd. par
O. Behrends, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2006, p.43-67. particu-
liörement p. 54-60 (AAWG.PH ;278): id.. Historisches und biblisches Israel:
Drei Überblicke zum Alten Testament,2" dd.. Tübingen. Mohr Siebeck. 2012
p. 1 1 l-117 I K. Schmid, < Divine Legislation in the Pentateuch in lts Late Jude an
and Neo-Babylonian Context >>, dans The Fall of Jerusalem and tlrc Rise of the
Torah. öd.. par P. Dubovsky et al.. Tübingen. Mohr Siebeck. 2016, p. 129-153
(FAT; 107).
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En second lieu, si laprödminence du droit signifie par ddfinition
une limitation du pouvoir de l,Etat, Fukuyama ne considöre pas
pour autant qu'une forte prdöminence du droit suppose un Etat
minimal, ce en quoi il sbppose expricitement ä ra thdorie ribertaire
de Hayek2a. Les clercs ne disposant pas du pouvoir de contrainte,
ils ne peuvent influer sur |administration de ra justice que par un
ascendant moral; l'Etat est nöcessaire, au contraire, pou. urru.".
un exercice 6gal de lajustice, aussi bien ä ldgard des faibles que
des puissants. < un ordre normatifjuste requiert le pouvoir. Si le
roi n'etait pas disposö ä appliquer le droit face aux dlites du pays, ou
n'en avait pas la capacitö, la ldgitimitd du droit serait comprornir.,
peu importe qu'il ait sa source dans la religion, la tradition ou la
coutume25. > Ainsi, selon Fukuyama, l,ömergence de la prd6mi_
nence du droit dans lAngleterre m6di6vale n'aötöpossible, contrai-
rement ä ce que semblait penser Hayek, que parce que |,Etat höritö
de la conqu€te normande dtait parvenu ä centraliser lädrninistration
de lajustice en se subordonnant les juridictions seigneuriares et
manoriales - mais le roi continuait de se considöre..o**" lid par
les principes juridiques suprömes garantis par la rerigion chrdtienne.
Il apparait en fin de compte que la pr.öminence du Jroit ne parvient
ä son plus haut degrd de röarisation qu'en se combinant avec cette
autre composante de lbrdre politique qu'est l,Etat, quoiqu,elle en
soit originellement inddpendante : ra th6orie de |ordre poritique
de Fukuyama est, comme toute thdorie libörale, une plnsde de
l'6quilibre.

2a V. chap. 17.

25 OPO.p.260.

BtuoEs

Dieu le l6gislateur.
A h recherche des origines intellectuelles

des lois divines de la Torahr

Konrad Schmid*

1. L'idöe de lois divines dans les 6tudes bibliques

La Torah est la loi de Dieu. Ce concept ömerge particuliöre-
ment des cinquante-huit chapitres de la Bible, entre Exode 19 et

Nombres 10, dans lesquels Israöl attend au mont Sinal alors que

Moise regoit de Dieu des lois pour son peuple. Le tout premier
acte de parole de Dieu dans la Torah, lorsqu'il s'adresse ä I'huma-
nitd nouvellement cr66e dans le contexte de la crdation du monde
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